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Contenu : 

Le 14 septembre, la Tribune de Genève révélait l’existence d’un rapport accablant concernant le placement des 
mineur-e-s dans le canton de Genève. Ce rapport conclut que la surveillance des lieux de placement – foyers et 
familles d’accueil – n’est pas fiable et dysfonctionne.  

Le Conseil d’État peut-il nous indiquer quelles mesures sont prises dans notre canton afin d’assurer la surveillance 
des mineur-e-s dans les institutions et dans les familles d’accueil en matière de santé et de sécurité notamment ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Céline Barrelet 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Patrick Erard Jean-Marie Rotzer Diane Skartsounis 

Christine Ammann Tschopp Barbara Blanc Clarence Chollet 

Catherine Loetscher Yves Pessina Armin Kapetanovic 

Sarah Blum Cloé Dutoit  

 


